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Comment prendre 
soin de sa retraite ? 
Des revenus bas pour les retraités
Allongement de l’espérance de vie, coût de la vie 
qui augmente et frais médicaux importants à la 
retraite, les inquiétudes des actifs ne cessent de 
croitre. Et pourtant des solutions existent pour an-

ticiper ses vieux jours sans pour autant entamer lourdement son budget au quotidien.
Les dernières études de l’OCDE le démontrent, un actif travaillant toute sa vie ne tou-
chera que 45% de son revenu de son dernier salaire au moment de sa retraite. Et ce, 
pour autant qu’il ait été salarié et qu’il ait bénéficié d’un 2ème pilier. Mais diviser par 2 
son niveau de vie au moment où on peut enfin profiter de chaque jour pour ses loisirs, 
ses enfants et petits-enfants,  voyager, ou tout simplement prendre soin de soi est 
difficilement acceptable. 

Et les indépendants ? 
Comme tout le monde, ils toucheront l’AVS dont la rente pour un célibataire en 2019 
pour 44 années de cotisation s’élève de CHF 1’185-/mois à CHF 2’370-/mois au maxi-
mum. Sans 2ème pilier ou solution adaptée, c’est tout !

2ème pilier ou 3ème pilier ? 
Pour combler ses revenus à la retraite il est possible de souscrire un 2ème pilier en 
tant qu’indépendant, fiscalement intéressant pour les plus hauts revenus, afin de 
constituer un capital retraite (versé sous forme de rentes) et de se prémunir contre 
les risques d’invalidité et de décès. Différents choix sont possibles mais les assureurs 
privés refusent de plus en plus de couvrir un indépendant seul sans salariés. Toutefois 
il est possible de s’affilier via une caisse de pension propre à l’esthétique.

Le 3ème pilier offre lui aussi une solution intéressante pour les indépendants mais 
aussi pour les salariés : déduction fiscale, capital retraite (versé sous forme de rentes 
ou de capital), assurances en cas d’invalidité et de décès, montant des primes mo-
difiables, suspension du paiement des primes possible, rendement attractif, ... Les 
primes peuvent varier en fonction de la couverture des risques souhaités  et des offres 
des compagnies d’assurance.  

Choisir sa prévoyance retraite dépend donc de chaque situation et doit être analy-
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Ce service concernera aussi ltoutes les 
assurances obligatoires pour une esthé-
ticienne indépendante.
Vous désirez plus d’infos en direct sur ce 
nouveau service? Appelez-nous au 026 
322 02 64.

Les nouvelles 
diplômées de 
l’ASEPIB
Examens du 8 septembre 2018 
Sonia Lopes
Nina Ramirez-Lapaix
Marisa Chiachiari
Edona Llabjani
Sophie Vuichoud
Irina Gard
Daniela Barata
Caroline Vurlod

Examens du 27 otobre 2018 
Joëlle Rohrbach
Tananya Ching Thong
Jair Ileana Reyes Michaud

Examens du 17 novembre 2018 
Andrea Reyes
Thi Ngoc Tin Pham
Saàdia Nussbaumer
Bettina Spring
Elizabete Gomes De Oliveira Lopes
Lisiane Zbinden
Iris Jaunin

Félicitations à toutes et plein succès 
dans notre magnifique profession!

sée au cas par cas. Chaque assureur 
propose une solution différente et il est 
important de les comprendre mais aussi 
de les comparer afin que son choix pour 
la retraite se fasse de manière éclairée et 
intelligente.  

Florent SCHITTULLI
Conseiller et Gestionnaire en Assu-

rances et Prévoyance
078 636 12 07 / 022 300 01 02

Florent@neos-suisse.ch

NEW à L’ASEPIB
Afin que chaque esthéticienne indépen-
dante puisse profiter d’une information 
personnalisée au sujet de sa prévoyance 
professionnelle, notre association, en 
collaboration avec le NEOS (voir article 
ci-dessus), proposera aux membres dès 
2019 des ateliers sur ce thème. Plus d’in-
fos vous seront communiquées sur notre 
site internet, les réseaux sociaux et dans 
le numéro de Mars du beauty-club.
Nous espérons que ce nouveau service vous 
permettra planifier au mieux votre retraite.


